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           Généralités sur le Mali :

1.     Le Mali est un vaste pays, avec une superficie de 1.240.138 km², au cœur de l’Afrique Occidentale. Il est entouré de l’Algérie au Nord- est, du Burkina Faso au Sud-est, de la Côte d’Ivoire au Sud, de la Guinée au Sud-ouest, de la Mauritanie au Nord – ouest, du Niger à l’Est, du Sénégal à l’Ouest.

 2.  La population est estimée à 11 millions d’habitants dont environ 80% de ruraux, avec un taux d’accroissement démographique estimée en 2001 à 2,4 % (Direction Nationale de la Statistique (DNSI), août 2002). La population est inégalement répartie sur le territoire avec 91 % occupant les 30 % de superficie au niveau des régions situées au sud –ouest et Centre ( Zones soudano – Guinéenne, soudanienne, soudano- sahélienne).

3. Les femmes représentent environ 51 % de la population, et jouent un rôle socio –économique importants dans le secteur rural, en particulier dans les domaines de la production, de la conservation et la transformation des produits, le commerce, et l’alimentation.

4. La population malienne jeune avec près de 50 % âgés de moins de 15 ans exige des efforts importants en matière d’éducation, de santé et de nutrition avec l’objectif de doter le pays en ressources humaines de qualité.

5. Depuis mars 1991 le Mali s’est engagé dans un processus de démocratie pluraliste et la construction d’un Etat de droit, qui s’est matérialisé le 12 janvier 1992 par  l’adoption par voie référendaire d’une nouvelle Constitution  promulguée le 25 février 1992.

6. L’organisation et la tenue régulières d’élections libres et transparentes (Présidentielles, municipales et communales) dans les conditions les meilleures constituent des acquis de ce processus. Dans ce contexte est intervenue en 2002 une alternance du pouvoir au plus haut niveau de l’Etat, après les deux mandats prévus par la loi du Président sortant, dans la stabilité socio- politique. Elle fut suivie de la bonne tenue des élections locales en mai 2004.

7. Le processus de décentralisation est devenu effectif avec 703 communes, 50 cercles, 8 régions et 1 district de Bamako ( qui a un statut de région), une association des municipalités et des instruments d’appui à la mise en œuvre de cette politique, notamment l’Agence Nationale d’Investissement des Collectivités Territoriales (ANICT) et les Centres de Conseil Communaux (CCC).

Cadre politique et institutionnel du secteur du développement rural :

8. Le secteur primaire au Mali occupe une place prépondérante dans l’économie nationale avec 36 % du PIB en 2003 et 75 % de la population active dans ce secteur, qui reste fortement                          tributaire des aléas climatiques et des cours des matières premières sur le marché mondial.

9. Les éléments de politique et les objectifs de l’action du Président ont été définis dans sa Lettre de Cadrage en date du 23 octobre 2002 et dans la Déclaration de Politique Générale du Gouvernement présentée par le Premier Ministre devant l’Assemblée Nationale. La Lettre de cadrage retient comme priorités, dans la politique de développement du Mali, l’emploi, des jeunes en particulier, l’école, la santé et l’amélioration du pouvoir d’achat autour de trois axes majeurs : le développement du secteur rural, moteur de l’économie, l’investissement dans les ressources humaines, la rénovation du cadre politique et la gouvernance. 

10. Pour rendre sa vision de développement du secteur rural opérationnelle, le Président de la République a mis en œuvre en 2004 un processus visant à doter le pays d’une Loi d’Orientation Agricole (LOA). Cette Loi se veut l’instrument directif et fédérateur pour l’ensemble des dispositions législatives ou réglementaires touchant aux domaines de l’agriculture, de l’élevage, de la pêche et de la forêt. Elle vise à dessiner ce que sera le secteur agricole à court, moyen et long terme. Elle concerne l’ensemble des activités économiques en milieu rural ( agriculture au sens strict, élevage, pêche continentale, sylviculture, cueillette, transformation, commerce, services), ainsi que leur impact social et environnemental. Les politiques développées dans chacun des sous – secteurs font partie intégrante de la politique générale de développement agricole.

11. La Loi d’Orientation Agricole tient compte des spécificités régionales et des diversités agro- écologiques du pays. Elle doit permettre aussi d’adopter un régime de protection sociale des agriculteurs adapté aux besoins et aux capacités du pays. C’est une question d’équité qui vise à rapprocher les conditions des ruraux de celles des urbains.

12. L’objectif général prioritaire de réduire l’incidence de la pauvreté de 64 % à 47,5 % par la mise en œuvre de l’ensemble des politiques sur les prochaines années traduit la vision prospective du Mali à l’horizon 2025.  Cette vision exprime ce que la majeure partie de la population malienne, y compris pauvre souhaite : « une nation unie sur un socle culturel diversifié et réhabilité ; une organisation politique et institutionnelle démocratique, garante du développement et de la paix sociale ; une économie forte, diversifiée et ouverte ; une baisse de la pauvreté et des progrès sociaux touchant toutes les régions et toutes les catégories de population ».

13. Cette vision s’appuie sur une stratégie globale et cohérente dont les dimensions essentielles incluent une croissance forte et un développement plus efficace, mettant en œuvre les voies et moyens qui permettent d’intégrer les pauvres dans le processus de croissance et de développement sur la base d’une utilisation rationnelle et efficace des ressources internes et externes: Le Cadre Stratégique de Lutte contre la pauvreté ( CSLP) au Mali.

14. Les objectifs du CSLP adopté par le Gouvernement en mai 2002 visent à atteindre à long terme les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) en 2015. Il a été élaboré sur la base d’une approche participative, et constitue aujourd’hui le cadre de référence pour toute action visant à réduire la pauvreté au Mali en fonction de l’objectif fixé. Il traduit la volonté du Gouvernement de faire de la lutte contre la pauvreté la priorité de toutes les  priorités de développement.

15. Le CSLP constitue le cadre unique des politiques et stratégies du Gouvernement à moyen terme et le principal document de négociation avec l’ensemble des partenaires techniques et financiers. Le choix d’un processus participatif pour son élaboration a été conçu comme un instrument d’efficacité, de responsabilisation, de confiance et de meilleure gouvernance.

16. Onze Groupes de travail réunissant des membres des administrations, de la société civile, du secteur privé et des partenaires au développement ont participé à son élaboration. Par ailleurs les consultations régionales ont contribué de façon significative à faire du document le cadre unique de référence des politiques et stratégies du Mali.

17. A court et moyen terme, la stratégie du CSLP est construite autour de trois domaines prioritaires, qui ont vocation à se renforcer mutuellement pour atteindre l’objectif central de croissance forte, durable et réductrice de pauvreté :

Premier Axe : Développement institutionnel et amélioration de la gouvernance et de la participation qui vise un renforcement des capacités institutionnelle pour une bonne gestion des affaires publiques, la paix et la stabilité sociale et porte sur :

· Le renforcement de l’Etat de droit et l’amélioration du système et de l’organisation judiciaire ;

· Le renforcement et la modernisation de l’Etat et la réforme de la fonction publique ;

· Le renforcement des capacités de la société civile ;

· La lutte contre la corruption.

Deuxième Axe :Développement humain et renforcement de l’accès aux services sociaux de base  qui porte sur :

·   Une meilleure prestation des principaux services sociaux de base, particulièrement sur la santé primaire et sur une approche multisectorielle contre le paludisme, la tuberculose, la trypanosomiase et les principales maladies évitables comme le VIH/SIDA ;

·   L’éducation et l’alphabétisation avec un objectif de meilleure adéquation formation – emploi ;

· La nutrition, la fécondité, la réduction des risques personnels, l’accès à l’eau, l’accès au crédit, la salubrité de l’habitat et de l’environnement, l’accès à la protection sociale.

Troisième Axe : Développement des infrastructures et appuis aux secteurs productifs qui vise à améliorer l’environnement productif pour une meilleure productivité des facteurs de production permettant de tirer la croissance économique, avec trois domaines prioritaires d’action :

· Un schéma d’aménagement du territoire équilibré et une politique d’infrastructures adaptées, en particulier la construction et l’entretien de systèmes de transport vitaux pour le pays et essentiels pour l’amélioration des conditions de vie des populations des zones défavorisées ;

· Une nouvelle vision du développement rural et une approche multidimensionnelle de la sécurité alimentaire et nutritionnelle bâtie autour d’un schéma directeur intégrant entre autre une approche par filière, une nouvelle répartition des rôles entre intervenants avec responsabilisation des acteurs promoteurs ( acteurs privés, organisations de producteurs), une volonté de gestion durable des ressources naturelles et de l’environnement.

· Une nouvelle politique commerciale et un cadre intégré de développement du secteur privé et des filières porteuses qui vise à faciliter l’accès aux marchés, améliorer l’environnement juridique et fiscal, renforcer la concertation et le partenariat entre l’Etat et le secteur privé, poursuivre la privatisation des sociétés d’Etat, bâtir des systèmes financiers solides, renforcer les capacités des organisations du secteur privé, appuyer les filières porteuses en terme de substitution à l’importation et de promotion des exportations.

  Pour chacun des axes, l’accent est mis sur le besoin d’actions spécifiques et correctives pour mieux intégrer les pauvres et pour réduire les disparités entre régions, entre communes, entre milieux urbains –ruraux et entre sexes.

18. Par rapport au secteur du Développement rural, le CSLP vise à : i) rechercher la sécurité alimentaire qui intègre l’augmentation, la diversification, la valorisation maximale des productions agricoles, pastorales, piscicoles, piscicoles et sylvicoles et,  ii) améliorer la productivité de l’environnement dans le cadre d’une gestion durable des ressources naturelles.

   19. Le CSLP intègre le Schéma Directeur du Secteur du Développement Rural (SDDR), outil de planification du développement du secteur rural dont s’est doté le Gouvernement depuis 1992. Ce SDDR actualisé en 2000 pour tenir compte des changements et évènements majeurs ayant modifié le paysage politique et macro- économique malien, tant au plan national qu’international, constitue avec son Plan d’Action le cadre de référence pour le développement du secteur pour la période 2000-2010.

Elaboration de la Loi d’Orientation Agricole : Un engagement consensuel  pour la réforme agraire et le développement au Mali :
20.   Depuis l’indépendance de la République du Mali en 1960 plusieurs politiques et programmes agricoles ont été mis en place en vue d’accroître la production et assurer l’autosuffisance alimentaire. Malgré les efforts consentis par l’Etat avec l’appui des partenaires au développement les conditions de vie et de production du monde paysan sont restées  marquées par la précarité et la faiblesse des revenus. Par ailleurs, la part du secteur agricole dans la croissance économique du pays n’a pas beaucoup évolué par rapport aux attentes.
21. Ces raisons expliquent que le Président de la République ait demandé qu’un débat national sur le secteur agricole (agriculture, élevage, pêche, environnement,…) pris dans sa globalité soit engagé. La Consultation de l’ensemble des acteurs de la profession agricole s’est déroulé autour d’un document de base qui fixait l’architecture de la future Loi d’Orientation Agricole, dont le processus d’élaboration fut lancé le 7 février 2005 par le Président de la République, S.E. Amadou Toumani Touré, en personne. 
22. Le processus d’élaboration se distinguait par sa démarche hautement participative et consensuelle. La Coordination Nationale des Organisations Paysannes (CNOP) est choisie pour conduire les concertations sur toute l’étendue du territoire national. Ainsi 24 ateliers locaux, 9 ateliers régionaux, 8 ateliers thématiques, 1 atelier de synthèse paysanne sont organisés. Parallèlement les Ministères, les anciens Directeurs et responsables du développement rural sont impliqués pour leurs contributions.

23. Durant 10 mois les concertations vont se dérouler autour de la Loi de manière démocratique, consensuelle et transparente. Toutes les contributions seront centralisées au niveau du Comité de rédaction composé de 12 membres (administration et profession agricole).
24. L’avant projet de Loi validé a été adopté par le Conseil des Ministres, le 14 décembre 2005. Cette Loi dotée d’une vision normative de la Politique agricole, engage le Mali dans une importante réforme agricole. Elle vise à faire de l’agriculture le « moteur de la croissance économique de notre pays ». 

25. Le caractère contraignant de la LOA oblige les acteurs à suivre les orientations fixées et à éviter ainsi le « pilotage à vue » par les structures agricoles. La modernisation de l’agriculture familiale et le développement de l’agro-industrie, la souveraineté alimentaire du pays, la création d’emplois et la réduction de l’exode rural, l’augmentation de la production et de la productivité agricoles, la l’amélioration des revenus des producteurs, la protection sociale des exploitants et du personnel agricoles, la production de produits exportables et la conquête de marchés étrangers, sont autant d’objectifs visés par la LOA.

26. Structurée en 7 Titres, 33 chapitres et 200 articles, la LOA a abordé les questions les plus importantes qui préoccupaient la Profession agricole, et répertoriées comme suit :

· De la place et du rôle des acteurs :

  ●. Exploitations agricoles et exploitants agricoles ;

  ●  Organisations professionnelles agricoles ;

  ●  Chambres d’Agriculture et autres Organismes personnalisés à vocation agricole ;

  ●  Etat ;

  ● Collectivités territoriales ;

         ● Organisations de la Société Civile e=à vocation agricole ;

· De la Souveraineté alimentaire et des Risques :

  ●  Souveraineté alimentaire ;

  ●  Prévention et gestion des Risques majeurs et des calamités agricoles ;
  ●  Santé animale et publique vétérinaire et de la profession zoosanitaire et phytosanitaire ;

  ●  Réhabilitation des Zones désertiques ;

· Des facteurs de Production :

  ●   Aménagement du Territoire et Gestion des Ressources naturelles ;

  ●   Foncier agricole ;

  ●   Maîtrise de l’eau ;

  ●   Production et maîtrise de l’Energie ;

  ●   Enseignement agricole et formation professionnelle agricole ;

  ●   Recherche et du Conseil agricole ;

  ●   Financement de l’agriculture ;

  ●   Intrants et equipements agricoles

  ●   Infrastructures à vocation agricole

· Des Productions et des marchés :

  ●  Productions végétales;

  ●  Productions animales ;

  ●  Productions halieutiques ;

  ●  Ressources et productions forestières et fauniques ;

  ●  Valorisation des productions ;

  ●  Qualité et labelisation des produits agricoles

  ●   Organisation des Filières agricoles

  ●  Marchés.

 -    Du mécanisme d’actualisation, de suivi et d’évaluation ;

 ●   Conseil supérieur de l’agriculture ;

 ●   Espaces de concertation et de Dialogue et communication ;

 ●   Planification du développement agricole.

· Des dispositions finales.

27.  Avec la LOA le Mali entend faire de sa législation agricole un véritable instrument de réforme et de modernisation agricole et du développement rural. Les contraintes identifiées sont multiples, bien que les débats restent marqués par la problématique de la réforme foncière. Le Mali n’échappe pas à cette question centrale qui détermine l’avenir de toute la profession agricole. 

28. La LOA a consacré tout un chapitre à la réforme foncière. Trois objectifs majeurs caractérisent la démarche du Mali en matière de réforme foncière :

· La sécurisation des exploitations et des exploitants agricoles ;

· La promotion des investissements publics et privés et l’accès équitable aux ressources foncières ;

· La gestion décentralisées et durable des ressources foncières.

29. A travers 9 articles la LOA a campé la question foncière pour préciser clairement le rôle de chaque acteur dans la définition de la politique foncière agricole d’abord et ensuite l’élaboration de la loi sur le foncier agricole. Une des innovations est la création de Commissions Locales foncières au niveau de chaque Commune. 
30. L’existence de Commissions foncières locales répond au souci de responsabilisation à la base et d’inventaire des us et coutumes en matière foncière par région, zone agro- écologique ou socioculturelle. Une fois adoptée la Politique foncière agricole permettra de lutter contre les spéculations en matière de transactions, de tenures foncières et de détentions coutumières abusives des espaces.

31. Avec la Loi sur le foncier agricole un régime fiscal sera mis en place applicable à la propriété foncière agricole et à l’usufruit des terres. Cette disposition sur la fiscalité foncière permettra d’encourager l’utilisation optimale des ressources foncières. L’Article 82 constitue une originalité et une avancée considérable en matière de foncier agricole. Il précise que : «Dans le cadre de la promotion de l’investissement, de la capitalisation et de l’accroissement de la production agricole des dispositions sont prises pour alléger les coûts et simplifier les procédures d’établissement des titres fonciers et de concessions rurales et la conclusion de baux de longue durée pour les exploitants agricoles. »  

32. La Loi précise, toujours dans cet article 82, que : « L’ Etat prend les dispositions pour faciliter aux exploitants nationaux l’obtention de Titres fonciers et aux opérateurs désirant s’investir dans le développement agricole au Mali, la conclusion de baux avec cahier de charges ».

33. L’Article 83, à son tour, constitue une innovation en matière de foncier agricole. Il permet d’assurer un accès équitable aux ressources foncières agricoles aux différentes catégories d’exploitants agricoles et promoteurs d’exploitations agricoles. C’est ainsi que les femmes, les jeunes et les Groupes vulnérables ou tout Groupe déclaré vulnérable, bénéficient de mesures de faveur dans l’attribution de parcelles au niveau des zones aménagées avec des fonds publics. A travers cette disposition, l’espoir est permis de mettre au travail une grande partie de la population agricole démunie. Ainsi, la LOA permettra de lutter contre la pauvreté et de freiner l’exode rural.

34. Le caractère fédérateur de la LOA permet de jeter un regard sur certaines dispositions du Code 

           domanial et foncier. Le régime foncier a été longtemps géré par les textes coloniaux français 
           (1955 -1986). La République du Mali devait opérer en 1986 des changements profonds en     

           adoptant pour la première fois un Code Domanial et Foncier (CDF).  Ce Code a été dicté        

           surtout par des impératifs de développement. En plus, les différentes sécheresses successives  

            (1973 - 1984) ont mis en évidence les limites des ressources foncières, face à un accroissement   

           de la population surtout dans les villes (rétrécissement des espaces).

35. L’innovation majeure du Code domanial et foncier de 1986 aura été le transfert de compétence 

        de l’administration au tribunal civil des conflits liés aux problèmes fonciers notamment les droits  

coutumiers. De 1904 à 1986, ce fut l’Administration qui eut à trancher tous les différends fonciers. Ceci se comprend dans la mesure où l’Administration était beaucoup crainte, et disposait de pleins pouvoirs et était bien imprégnée des réalités locales.

               Les innovations majeures de la réforme agricole à travers la Loi d’Orientation Agricole (LOA) :
36. La reconnaissance formelle du statut des exploitants et exploitations agricoles : Jusqu’ìci  la profession agricole n’avait aucun statut. Les métiers de l’agriculture n’étaient pas valorisés. Etre éleveur, pêcheur, agriculteur ou exploitant forestier ne conférait pas de statut professionnel reconnu. Avec la Loi les exploitations agricoles et exploitants seront détenteurs d’un  Statut juridique précis. Cette nouvelle situation leur permettra d’avoir accès à un certain nombre de services et appuis tant du côté de l’Etat qu’avec les partenaires au développement.

37. La Protection sociale : Au sens de la Loi d’orientation Agricole, les personnes exerçant des professions agricoles au sein d’exploitations familiales et entreprises agricoles bénéficient de la protection sociale. Ceci constitue une grande avancée dans la mesure où les producteurs ne savaient pas à qui s’adresser concernant les multiples problèmes sociaux  qu’ils rencontraient au quotidien ( santé, accident de travail, éducation des enfants….). Le régime de protection sociale sera adapté aux conditions des producteurs.

38. L’ insertion des jeunes agriculteurs dans le circuit de la profession agricole : Cette disposition permet de lutter contre l’exode rural. Les jeunes agriculteurs formés bénéficieront des appuis nécessaires pour s’installer en milieu rural. Selon l’article 46 de la LOA, l’Etat en fait une priorité.
39. La Souveraineté alimentaire : la LOA du Mali a pris une option importante par rapport aux autres lois en inscrivant et en définissant le contenu du concept. La Souveraineté alimentaire est perçue comme un droit et l´tat se donne les moyens à travers les producteurs de donner une priorité aux productions locales.

40. La mise en place des fonds de développement agricole et d’appui : D’ une manière volontariste l’Etat a accepté à travers la LOA d’instituer 3 Fonds :

· Fonds de développement Agricole ;

· Fonds national de risques et des calamités agricoles ;

Fonds de Garantie.  

Avec l’implication de la profession agricole dans la gestion des Fonds le Mali disposera désormais de moyens d’actions autonomes pour résoudre à temps réel les problèmes qui peuvent être liés au développement agricole.  

41. L’organisation de la profession agricole : Dans le Chapitre  de l’organisation des filières agricoles, l’article 173 précise la promotion des filières stratégiques qui sont : le coton, le riz, les fruits et légumes, le bétail- viande et les céréales sèches. Puis l’article 174 donne l’importance de l’interprofession pour développer les filières. Pour la première fois au Mali il s’agira de favoriser le regroupement des acteurs au sein de l’interprofession pour développer une filière. Cette organisation parait indispensable pour assurer par les professionnels eux-mêmes la mise en œuvre des principales missions et fonctions dévolues au développement de la filière.

42. La mise en place du Conseil Supérieur de l’Agriculture (CSA) : Au cours du débat national, plusieurs questions touchaient directement les conditions de mise en œuvre de la LOA. Pour donner une chance de réussite à l’application de la LOA, un dispositif institutionnel de mise en œuvre est proposé. Le Titre VI donne les détails du schéma institutionnel qui comprend :

· Un Conseil Supérieur de l’Agriculture présidé par le Président de la République ;
· Le Comité national exécutif ;

· Et les Comités régionaux exécutifs.
43.  Avec la LOA les Autorités de la République du Mali fondent un véritable espoir dans la lutte contre la pauvreté rurale et la faim, la sécurisation des producteurs, l’amélioration de leurs revenus et l’accroissement de la part du secteur agricole dans la croissance économique du pays.  Dans ce combat qui vient de commencer et qui sera de longue haleine le Mali sait pouvoir compter sur l’appui de tous les partenaires au développement qui n’ont jamais ménagé leurs efforts en vue d’accompagner notre pays dans la voie du développement. 
`
                                                            ANNEXE :  

                  Projet de Loi d’Orientation Agricole approuvé par le Conseil des Ministres du 14 décembre 2005. 
PAGE  
1

